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Vœux 2016 

 

 

Mesdames, Messieurs en vos titres grades et qualités, 

 

Avec une nouvelle année, sonne l’heure du bilan, des résolutions et des vœux.   

Commençons cette année 2016 en tournant la page 2015. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

L’année 2015 a été difficile pour le pays dans son ensemble avec l’établissement de 
l’Etat d’urgence. Elle n’a pas, non plus, épargnée notre commune. 

2015 ne laisse en effet pas que des bons souvenirs ;  

L’année commençait très mal avec la perte d’une jeune Septmoncelande. 3 autres  
décès  dont un ancien maire ont endeuillé la commune. 

Nos pensées vont naturellement vers celles et ceux qui ont été plongés dans la 
peine ou qui sont dans la souffrance. 

Malgré tout,  2015 a pourtant été une année dynamique au niveau des  projets et des 
réalisations. 

Nous devons relever tout d’abord que Septmoncel a la chance d'être une commune 
où l'investissement privé est important. Nous devons saluer les engagements pris en 
2015 surtout à une période où le contexte économique est peu favorable.  

Quant une collectivité a cette chance, elle a le devoir d’avoir une stratégie de 
développement. Elle a l’obligation d’anticiper pour accompagner et faciliter les 
projets. 

C’est le défi  que nous avons encore essayé de relever en 2015, en créant par 
exemple une voie nouvelle et des parkings sous la Curtine.  Ce programme de 
travaux avait été dicté par la volonté de permettre la réhabilitation des deux grands 
immeubles en plein cœur du village. Seul, un accès avec la possibilité de 
stationnement et la création de garages rendaient l’opération envisageable. 

Nous ne pouvons que remercier ici Bernadette et Patrick FAHY qui ont fait le choix 
d'investir au cœur du village et de réhabiliter une bâtisse historique. 

Sur une autre question de fond, la présence médicale sur notre secteur. Nous 
devons nous enorgueillir de voir naitre un projet privé que nous essayons 
d’accompagner également de notre mieux.  Nous devons saluer la volonté de 
Stéphanie Jeauneaux et Stéphane Dalloz pour l'implantation d'un cabinet médical à 
Clavières. Je sais que certains auraient souhaité qu’il reste en cœur village mais 
beaucoup prennent déjà leur voiture pour aller chez le médecin. Il faut penser à la 
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profession qui aujourd’hui a des difficultés et accepter de concevoir que ce projet 
présente l’avantage d’être au centre de 3 villages. 

Et puis 2015, c’est une grue qui fait des envieux surtout à une époque où l’économie 
souffre. Nous pouvons remercier la famille Dalloz qui, au travers de la construction 
d'une nouvelle usine permet de nouvelles perspectives économiques à notre 
territoire. Même si  rien n’est jamais acquis et qu’une activité est en souffrance et 
risque d’imposer des décisions qui nuancent et contrarient l’espoir et la dynamique 
globale. 

Septmoncel reste également dynamique au niveau associatif. 

Et là encore, nous devons remercier l’engagement de l’ensemble de la communauté 
Septmoncelande. 

En 2015, grâce à l’Entente Sportive, Septmoncel innove dans le domaine de la 
randonnée avec le circuit des « Diots du Jura » dont le financement est original 
puisque la Région finance 40%, une entreprise privée « Clavière » accorde une 
subvention de 30 000€ sur 3 ans et la commune abonde en complément pour 
boucler le financement. 

En terme d’investissement, 2015 c’est  la poursuite du programme de remplacement  
des matériels vétustes de l’'éclairage public pour répondre aux normes et surtout 
pour réduire les coûts de fonctionnement en gardant un village éclairé ! 

2015 a vu le départ en retraite d'Albert Cortînovis et l’arrivée de Sébastien Michel. Il 
est à noter qu’Albert a mis un point d’honneur a terminé divers petits chantiers. Je 
pense par exemple au pavage du tour de la fontaine du dime, à des réfections de 
murs… 

2015 aura été également une année lourde au niveau administratif. 

La modification simplifiée du PLU. Une modification nécessaire pour permettre aux 
projets d'exister et pour corriger les anomalies.  

Trois secteurs sont concernés : La Curtine,  les zones à lotir AU1 au Gitalet et AU2 
au dessus du lotissement des Champs de l’Eglise. 

Je profite de vous informer que les documents de cette révision sont mis à 
disposition du public à compter du lundi 25 janvier pendant une durée d'un mois. 
Vous pouvez les consulter en mairie et faire part de vos éventuelles remarques. 

Et puis 2015 aura été l’année de finalisation de l'ensemble des parties 
administratives devant être faites pour commencer un lotissement (Etude loi sur 
l’eau, Permis d’Aménager). Les rigidités administratives et un mauvais choix initial de 
maitrise d’œuvre auront retardés le début des travaux. 

Cette année aura été  marqué par des manifestations supplémentaires : une soirée 
cinéma plein air sur le site du Replan le 4 juillet, les orgues de barbarie le 25 juillet 
sur la place du village et le retour de la Forestière le 20 septembre pour sa 25ème 
édition.  
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

2016 s’annonce avec le spectre de pertes de recettes puisque l’Etat entend réduire 
ses dotations. En termes de simulations, ce serait environ 28000€ de recettes en 
moins à partir de  2017. 

Cela va nous contraindre à réfléchir vite, aux  visions ou stratégies  d’avenir. 

Pour éviter cela, se pose à nous la question des regroupements de communes.  

Le désengagement de l’Etat est global. En 2016, nous devrons assumer le coût du 
service d'instruction des permis de construire, déclarations préalables, certificats 
d’urbanisme etc... 

 

Mais que 2016, soit malgré tout une année d’action et de réalisation. 

Dès la fonte de la neige, les travaux du lotissement vont débuter car 2016 est déjà 
une année fructueuse au niveau des appels d’offres. Le prix au m² sera annoncé 
dans les prochains jours dès que le Conseil Municipal en aura délibéré. 

2016 sera l’année d’acquisition par la commune du bâtiment où nous sommes réunis 
ce soir. Ce bâtiment estimé par les domaines à 90000€ sera payé à terme à la 
Fanfare du haut Jura moyennant une annuité de 3600€. Cette somme leur permettra 
de pourvoir partiellement, je dis bien partiellement à leurs charges de fonctionnement 
annuelles. 

2016 sera également l’année où il faudra terminer des projets qui demandent un 
travail de longue haleine. Je pense à la numérotation au sein de nos écarts. 

2016 sera sans doute une année de transition pour la Poste. 

Et je ne doute pas que 2016 va laisser des surprises et devra être une année où 
nous devrons continués à être réactifs. 

Que 2016 soit une année constructive ! 

Merci encore à tous les bénévoles. 

 

Bonne année, bonne santé  à vous tous. 

Raphaël PERRIN 


